
202 2  DSOL  78  : Participa t ion  (3  529  600  euros)  et  convention
pluriannu elle  2022- 2024  avec  le  groupe m e n t  d’intérê t  public  de  la
Maison  dépar t e m e n t a l e  des  personnes  handicapé e s  (MDPH)  de  Paris.

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSÉ  DE  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

La  M aison  dépar t e m e n t a l e  des  personne s  handicapé e s  (MDPH)  de  Paris  a
été  installée  le  1 er  janvier  2006  sur  la  base  de  la  convention  consti tu tive
signée  par  l’État,  la  caisse  primaire  d’assura nce  maladie  (CPAM),  la
caisse  d’allocations  familiales  (CAF),  et  la  caisse  régionale  d’assura nc e
maladie  d’Ile  de  France  (CRAMIF).  Conformé m e n t  au  cadre  prévu  par  la
loi  du  11  février  2005  sur  l’égalité  des  droits  et  des  chances ,  la
participat ion  et  la  citoyenne t é  des  personnes  handicapé e s ,  la  MDPH  a  été
consti tuée  sous  la  forme  d’un  groupem e n t  d’intérê t  public  (GIP)  placé
sous  la  tutelle  adminis t ra t ive  et  financiè re  de  la  Ville  de  Paris.  Elle
rassem ble,  aux  côtés  de  la  Ville  de  Paris,  les  différen ts  acteur s
institu tionnels  ou  associa tifs  compéte n t s  en  matiè re  de  handicap.  

La  MDPH  rempli t  des  missions  d’informat ion,  d’accueil  et  d’écoute  ;
d’évalua t ion  des  besoins,  d’élabora t ion  des  plans  de  compens a t ion  et
d’attr ibution  des  pres ta t ions .  Elle  assure  les  orienta t ions  scolaires  en  lien
avec  l’Éduca tion  Nationale,  et  les  orienta t ions  médico- sociales  ou
professionnelles  en  lien  avec  l’Agence  Régionale  de  Santé.  Elle  assure
égaleme n t  le  suivi  des  décisions,  un  rôle  de  média tion  et  de  conciliation,
et  l’accompag n e m e n t  des  personnes  en  situation  de  handicap  et  de  leurs
proches .   Elle  par ticipe,  avec  l’Agence  Régionale  de  Santé  et  la  Direction
des  Solidari t és ,  à  l’animation  terri toriale  et  à  la  définition  de  l’offre
médico- sociale  avec  les  par ten ai r es  du  sanitaire  et  du  médico- social.  Elle
anime  égaleme n t  un  réseau  de  partenai r e s  en  lien  avec  ses  missions  et
son  activité  (Éducation  Nationale,  CPAM,  CAF,  Service  Public  de
l’Emploi,  Établisse me n t s  et  Services  Médico- Sociaux,  associa tions…).

Seize  ans  après  sa  création,  la  MDPH  de  Paris  est  bien  devenue  ce  «
guiche t  unique  »  voulu  par  le  législateu r ,  un  repère  identifié  et  connu  des
Parisiens  et  Parisiennes  en  situation  de  handicap  et  de  leurs  familles
(67%  des  Parisiens  et  Parisiennes  déclaren t  connaît r e  la  MDPH).  

C’est  un  service  public  capable  de  les  oriente r ,  de  facilite r  leurs
démarch es  et  d’accéde r  plus  facilemen t  à  leurs  droits  :  plus  de  190  000



Parisiens  et  Parisiennes ,  soit  plus  de  7%  de  la  populat ion  parisienne ,
disposen t  d’un  droit  ouvert  à  la  MDPH  (allocation  adulte  handicapé ,
pres ta t ion  de  compens a t ion  du  handicap,  reconnaissa nce  du  statu t  de
travailleur  handicapé,  orient a t ion  vers  une  structu r e  médico- sociale,  vers
un  disposi tif  de  scolarisa t ion  ou  d’emploi…).  Des  équipes
pluridisciplinai res  réalisen t  des  évaluat ions  des  atten te s  et  besoins  de
compens a t ion  des  personne s  en  attribuan t  des  droits  et  pres ta t ions .  Les
proposi tions  sont  ensuite  soumises  chaque  semaine  à  la  Commission  des
Droits  et  de  l’Autonomie  des  Personne s  en  situation  de  Handicap.  
La  CDAPH  est  composée  de  23  membres ,  repré se n t a n t s  de  la  Ville  de
Paris,  des  services  de  l’État,  de  la  CPAM,  de  la  CAF,  d’associa t ions…  Elle
vote  les  propositions  de  l’équipe  pluridisciplinai re ,  formulées  en
applica tion  du  cadre  régleme n t a i r e .  Le  délai  moyen  d’att ribu tion  est
inférieur  à  4  mois  (durée  légale  maximale)  et  bien  inférieur  pour
certaines  pres ta t ions  (notamm e n t  celles  concern a n t  des  enfants) .

En  plus  de  ces  missions,  la  MDPH  de  Paris  s’est  forteme n t  engagé e  dans
l’accompag n e m e n t  des  personnes  en  situat ion  handicap  et  de  leurs
proches ,  afin  d’individualise r  et  d’adap te r  les  réponses .  Au-delà  de  la
réponse  accompa g n é e  pour  tous,  les  professionnel.les  de  la  MDPH  sont
engagé.e s  de  longue  date  et  au  quotidien  auprès  de  nombre ux  usage r s  et
usagè r e s  rencont r a n t  des  difficultés  d’accompa g n e m e n t ,  des  solutions
inadap t é es  ou  des  ruptu re s  de  parcou rs  (par  exemple  un  usage r  orienté
en  foyer  de  vie  faute  de  place  en  foyer  d’accueil  médicalisé,  ou  un  jeune
sans  solution  à  la  sortie  d’Institu t  Médico- Éducatif).

La  MDPH  est  une  struc tu r e  en  perman e n t e  évolution  pour  répond re  aux
besoins  des  Parisiens  et  Parisiennes  en  situation  de  handicap.  En  2021,
elle  a  notam m e n t  déployé  l’att ribu tion  de  droits  sans  limita tion  de  durée
pour  perme t t r e  aux  personnes  de  ne  pas  faire  renouvele r  leur  dossier
lorsque  leurs  besoins  n’évoluen t  pas,  ou  le  volet  «  paren ta l i té  »  de  la
pres ta t ion  de  compens a t ion  du  handicap,  perme t t a n t  aux  paren t s  en
situat ion  de  handicap  éligibles  à  la  pres ta t ion  de  compens a t ion  du
handicap  et  ayant  de  jeunes  enfants,  de  bénéficier  d’un  soutien  quotidien.

En  2021,  elle  a  maintenu  la  qualité  du  service  public  du  handicap  (délais,
accompag n e m e n t  individuel,  traiteme n t  des  dossier s  et  renforce m e n t  des
compéte nce s  d’évalua tion).  Sa  performa nc e  repose  sur  une  forte
implication  de  ses  équipes  et  des  par tenai r e s ,  mais  aussi  sur  la
modernisa t ion  de  ces  processus  de  fonctionne m e n t ,  et  notamm e n t  de  son
système  d’informa tion.  La  MDPH  a  réorganisé  le  pôle  «  accueils  et
communica t ion  »  ;  elle  a  notamm e n t  créé  deux  postes  d’agents
ressource s  et  relais  pour  les  agents  d’accueil  pour  fiabiliser  et
harmonise r  les  réponses ,  et  mené  un  progra m m e  de  formations  internes
et  externes  pour  l’ensemble  des  agents  du  pôle.  En  parallèle,  elle  a
participé  au  déploieme n t  national  du  palier  2  du  systèm e  d’informat ion
des  MDPH  en  lien  avec  la  Caisse  Nationale  de  Solidari té  pour
l’Autonomie  (CNSA).  Ce  palier  intègre  un  grand  nombre
d’interconnexions  avec  les  par tenai r e s  (CAF,  Pôle  Emploi,  Éduca tion
Nationale)  afin  de  renforce r  et  accélére r  la  communica t ion  d’informat ions



entre  les  services  et  perme t t r e  une  prise  en  compte  plus  rapide  des
décisions  émises.  Il  a  égalem en t  permis  l’ouvertu r e ,  en  2022,  du  télé-
service  perme t t a n t  de  dépose r  son  dossie r  MDPH  direc tem e n t  en  ligne
sur  la  plateforme  "Ma  MDPH  en  ligne".  

En  2021,  la  MDPH  s’est  égalem en t  mobilisée  dans  la  poursui te  et  la
condui te  de  différen ts  chantie r s .  2021  a  notamm e n t  été  l’année  de  la
montée  en  charge  de  l’unité  «  réponse  accompag n é e  ».  Cette  unité,  créée
en  2020,  vise  à  répond re  aux  enjeux  de  la  Réponse  Accompagn é e  pour
Tous.  Il  s’agit  de  propose r  une  réponse  individualisée  à  chaque  personne
sans  solution  ou  exposée  à  un  risque  de  ruptu re  de  prise  en  charge .  Il
s’agit  de  mett re  en  place  un  disposi tif  d’orient a t ion  perman e n t  pour
a pporte r  des  réponses ,  même  partielles,  en  attend an t  une  orienta t ion
cible.  Il  s’agit  égaleme n t  de  coordonne r  l’ensemble  des  par ten ai r e s  qui
peuven t  appor t e r  une  partie  de  la  répons e  pour  des  situa tions  complexes
ou  sans  solution  :  const rui re  des  répons es  coordonné es ,  faire  évoluer  les
pratiques  d’admission  (listes  d’atten t e s  par tagé es…),  préveni r  les
ruptu re s  de  parcour s  (anticipa tion  des  sorties ,  pas  de  sorties
d’établisse m e n t  médico- social  sans  solution).  En  2021,  l’unité  réponse
accompag n é e  a  pris  en  charge  plus  de  200  situations  en  atten t e  d’une
réponse  cible.

La  MDPH  a  égale m e n t  pour s u ivi  les  chan t i e r s  du  proje t  de  service
2020- 2024 .  Face  à  ces  mul tiple s  objec t ifs  et  pour  plus  de
tran s p a r e n c e ,  elle  a  est im é  indispe n s a b l e  d'é t a b l i r  un  docu m e n t  de
pré s e n t a t i o n  répe r t o r i a n t  les  enjeux,  les  objec t ifs ,  les  moyens  et  les
résul t a t s  at t e n d u s .  Ainsi,  a  été  mis  en  place  depuis  2020  le  projet  de
service  de  la  MDPH,  composé  de  49  fiches  actions  dont  près  de  la  moitié
ont  été  élaborées  avec  les  par tenai r es  :  Éduca tion  Nationale,  Agence
Régionale  de  Santé,  plusieurs  directions  de  la  Ville  de  Paris,  la  CPAM,  la
CAF,  le  Service  Public  de  l’Emploi,  des  associa t ions…  Le  projet  de  service
consolide  tous  les  projets  qui  concouren t  à  l’améliora t ion  de  la  vie  des
personnes ,  au  sein  d’un  documen t  partagé ,  conçu  comme  une  démarc he
perman e n t e .  

En  2022,  la  MDPH  poursui t  la  mise  en  œuvre  du  projet  de  service,  se
déclinan t  en  quatr e  axes.

Le  premier  axe  vise  à  simplifier  les  démarch es  : 
- Maitrise r  les  délais  de  traiteme n t s  ;
- Déployer  les  droits  sans  limitation  de  durée  (l e  déploieme n t  des

droits  sans  limitation  de  durée  permet  de  simplifier  les  démarche s
pour  les  usage rs  dont  le  handicap  n’est  pas  suscep tible  d’évoluer ,
limitant  ainsi  les  réexam en s  de  dossier s)  ;

- Étendre  le  dépôt  de  dossier  en  ligne  (d epuis  juin  2022,  il  est
désorm ais  possible  de  dépose r  son  dossier  MDPH  direc tem e n t  en
ligne  sur  la  plateforme  "Ma  MDPH  en  ligne".  Néanmoins ,
consciente  du  risque  de  fractu r e  numérique,  la  MDPH  assure r a
toujours  un  accueil  physique  et  la  possibilité  d’envoi  des  demande s



par  voie  postale .  Le  recru t e m e n t  d'un  conseiller  numérique  sur  site
permet t r a  d'assure r  un  meilleur  accès  à  la  plateform e  pour  les
usage r s  en  difficulté  face  à  l'usage  des  technologies)  ;

- Établir  une  permane nc e  d’aide  aux  aidants  (a fin  d’aider  ceux  qui
aident ,  la  MDPH  organise  chaque  semaine  des  perma n e nc e s
réservées  aux  aidants  et  aidantes ,  ouver tes  à  toutes  et  tous  et  sans
rendez- vous)  ;

- Créer  un  Comité  d’usage r s  et  usagè r e s  (la  MDPH  de  Paris  a  décidé
de  mett re  en  place  un  comité  d'usage r s  composé  d’un  panel
représ e n t a t if  de  personne s  en  situation  de  handicap  et  d'aidan t s
afin  de  mieux  prend re  en  compte  leurs  avis,  pour  faire  évoluer  le
parcours  de  prise  en  charge  en  fonction  des  discussions  et  des
remarq u e s  soulevées).

Le  deuxième  axe  vise  à  g aranti r  les  droits  : 
- Déployer  les  dispositifs  de  coordina t ion  entre  les  acteur s  du

parcours  de  l’usage r  (le  manque  de  coordina t ion  peut  décourag e r
les  usage rs  pendan t  leur  parcours  de  prise  en  charge .  L’enjeu  de
cette  collabora t ion  est  de  parvenir  à  un  processus  d’admission  plus
simple  pour  l'usage r .  Ce  disposi tif  s’appuie  notam m e n t  sur  des
logiciels  communs  aux  institutions  du  monde  médico- social  afin
d'établir  des  réponses  cohéren t e s  et  coordonné e s  sur  l'ensemble  du
terri toire  parisien)  ;

- Réponse  Accompagn é e  Pour  Tous  ( la  répons e  accompa g n é e  pour
tous  est  un  outil  spécifique  aux  situations  atypiques ,  nécessi t an t
une  évaluat ion  particulière m e n t  poussée .  Cet  outil  intervient
notam m e n t  en  cas  de  risque  de  ruptu re  de  parcour s  de  prise  en
charge ,  afin  de  trouver  une  réponse  adaptée  à  des  situa tions
complexes  ou  sans  solutions)  ; 

- Prévention  des  dépar t s  non- voulus  en  Belgique  (l a  prévention  des
dépar t s  non  souhaités  en  Belgique  est  un  engage m e n t  fort  en
direc tion  des  personne s  en  situation  de  handicap.  Pour  y par ticipe r ,
la  MDPH  a  pour  objectif  de  développe r  une  reche rche  toujours  plus
approfondie  sur  le  terri toi re  français  avant  toute  orienta t ion  vers  la
Belgique,  tout  en  maintena n t  un  accompa g n e m e n t  régulier  avec
l'usage r  en  cas  d’orienta t ion  en  Belgique).

Le  troisième  axe  vise  à  pérennise r  une  position  d’acteu r- clé  du  terri toire
parisien  : 

- Intensifier  les  par tena r i a t s  existant s  (intensifica t ion  des  flux
d’informa tions  avec  ses  par ten ai re s  les  plus  direc ts  comme  la  CAF,
le  Service  Public  de  l’Emploi  ou  la  CPAM  po ur  ne  pas  faire  peser
sur  les  usage r s  la  charge  du  transfe r t  d'informa t ions  entre  les
différen t es  institu tions  ;  collabora t ion  avec  les  tribunaux  pour
assure r  un  meilleur  suivi  des  recours  conten tieux…)  ;

- Développe r  de  nouveaux  partena r i a t s…

Le  quat rièm e  axe  vise  à  modernise r  la  MDPH  et  valorise r  les
compéte nce s  des  agents  : 

- Plan  de  formation  harmonisé  des  agents  ;



- Création  d’une  équipe  transvers e  (l’équipe  transver s e  mise  en  place
en  2021  perme t  d’assure r  un  appui  aux  équipes  "fixes".  Cette
équipe  est  par ticulière m e n t  utile  grâce  à  la  polyvalence  des  agents
qui  la  composen t .  Depuis  sa  créat ion,  les  agentes  et  agents  de
l'équipe  ont  déjà  assuré  un  appui  à  l'équipe  de  numérisa t ion.  En
parallèle,  ils  effectuen t  égaleme n t  des  activités  autonomes  comme
le  transfe r t  de  dossie rs  ent re  les  MDPH  et  la  proroga t ion  des  droits)
; 

- Protec tion  des  données  (l a  MDPH  accorde  une  grande  importa nc e  à
la  protec tion  des  données  personnelles  et  s’engage  à  ce  que  la
collecte  et  le  traiteme n t  des  données  soient  conformes  au
règleme n t  généra l  sur  la  protec t ion  des  données  (RGPD)  et  à  la  loi
Informa tique  et  Libertés).

Les  par ten ai r e s  et  membres  de  la  commission  exécutive  de  la  MDPH  - les
associa tions,  la  CPAM  de  Paris,  la  CAF  de  Paris,  et  l’État  (rector a t ,  ARS,
DRIEETS)  - ont  souligné  la  qualité  du  service  rendu  par  les  équipes  lors
de  la  présen ta t ion  des  rappor t s  d’activité  de  la  MDPH,  du  fonds  de
compens a t ion  et  de  la  CDAPH,  lors  de  la  commission  exécutive  du  30  juin
2022.   La  MDPH  est  un  organe  collégial  qui  privilégie  la  coopéra t ion  et  le
dialogue  au  service  des  personnes  en  situation  de  handicap  et  de  leur
famille.

La  Ville  de  Paris  est  le  principal  contribute u r  au  fonctionne m e n t  de  la
MDPH.  Outre  la  dota tion  qu’il  vous  est  proposé  d’att ribue r  aujourd’hui
(dépenses  de  fonctionne m e n t  prévues  dans  le  cadre  d’une  convention
pluriannu elle  couvran t  la  période  2022- 2024),  la  Ville  de  Paris  met  à
disposi tion,  à  titre  gratui t ,  des  moyens  humains  ainsi  que  les  locaux  qui
abriten t  les  services  de  la  MDPH.  

La  présen te  délibér a t ion  propose  de  fixer  le  montan t  de  la  par ticipa t ion
de  la  Ville  de  Paris  pour  l’exercice  2022  à  3  529  600  euros.  

Je  vous  demand e  de  bien  vouloir  m’autorise r  à  signer  la  convention
pluriannu elle  2022- 2024  et  à  verse r  le  montan t  de  la  par ticipa tion  de
3  529  600  euros  au  titre  de  2022.   

Je  vous  prie  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris





202 2  DSOL  78  : Participa t ion  (3  529  600  euros)  et  convention
pluriannu elle  2022- 2024  avec  le  groupe m e n t  d’intérê t  public  de  la
Maison  dépar t e m e n t a l e  des  personnes  handicapé e s  (MDPH)  de  Paris.

Le  Cons e i l  de  Paris ,

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  ses  articles
l’article  L 2511- 13  et  suivants  ;

Vu  le  code  de  l’action  sociale  et  des  familles  et  notam m e n t  ses  article
L. 311- 1,  L. 312- 2  et  suivants  ;

Vu  la  loi  n°2005- 102  du  11  février  2005  relative  à  l’égalité  des  droits  et
des  chances ,  la  par ticipa t ion  et  la  citoyenne t é  des  personnes
handicapé e s ,  et  notam m e n t  son  article  100,

Vu  la  convention  constitu tive  du  groupe m e n t  d’intérê t  public  «  Maison
dépar t e m e n t a l e  des  personnes  handicapée s  »  de  Paris,  en  date  du  22
décembr e  2005,  et  notam m e n t  son  annexe  relative  à  la  contribu tion  des
membres  aux  moyens  de  fonctionne m e n t  du  groupem e n t ,

Vu le  budge t  de  fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris,

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  202 2  DSOL  78  en  date  du             , par  lequel
Madam e  la  Maire  de  Paris,  lui  propose  de  signer  une  convention
pluriannu elle  2022- 2024  avec  le  groupem e n t  d’intérê t  public  «  Maison
Dépar t e m e n t a l e  des  Personne s  Handicapée s  »  de  Paris,  

Sur  le  rappor t  présen té  par  Madame  Lamia  El  AARAJE,  au  nom  de  la  4 ème

Commission  ;

Délib èr e  :

Article  1  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une
convention  pluriannu elle  2022- 2024  avec  le  groupe m e n t  d’intérê t  public
«  Maison  Dépar t e m e n t a l e  des  Personnes  Handicapé e s  »  de  Paris,  69  rue
de  la  Victoire  (9e).

Article  2  :  La  participat ion  financiè r e  de  3  529  600  euros  prévue  à  la
convention,  est  versée  en  sus  de  la  contribu tion  de  la  Ville  de  Paris  au
fonctionne m e n t  du  GIP  MDPH  par  la  mise  à  disposi tion  gratui te  de
personnel  et  de  locaux.  Les  dépense s  en  résul tan t  seront  imputées  sur  les
crédits  d u  budge t  de  fonctionne m e n t  de  l’année  2022  de  la  Ville  de  Paris
et  des  années  suivante s  sous  réserve  de  la  décision  de  financem e n t .


